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Pour une réforme fondamentale des procédures dans les domaines de l'aménagement du 
territoire et des constructions 

Le Conseil d'Etat est invité à étudier toutes les voies et moyens en vue de rendre plus transparents 
et plus simples, d'une part, les instruments légaux de planification, d'autre part, les procédures 
applicables dans les domaines de l'aménagement du territoire et des constructions. Cette étude 
reposera notamment sur une comparaison des instruments et des procédures applicables dans 
d'autres cantons ainsi que la prise en compte de solutions éprouvées permettant de tendre vers 
une simplification des instruments et des procédures tout en garantissant une harmonisation de la 
législation neuchâteloise par rapport à celle de cantons qui font office de modèle d'efficacité et de 
performance en la matière. 

 
Développement 

La nécessité d'entreprendre sans tarder des démarches en vue d'une réforme fondamentale des 
procédures dans les domaines de l'aménagement du territoire et des constructions ne peut en 
aucun cas se borner à la prise en compte des incidences découlant du projet "Marguerite" 
actuellement à l'étude de modification générale de l'organisation judiciaire. Pour causes: 

– Le deuxième volet de désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes ne saurait 
être l'aboutissement du règlement des questions de répartition des tâches entre ces entités, 
également en matière d'aménagement du territoire et de constructions. Comme dans les 
domaines de la santé et de l'instruction publique, il doit également être possible de créer des 
synergies en vue non seulement d'adapter les procédures à l'importance et l'étendue des objets 
soumis à une décision ou une autorisation, mais aussi de générer des économies, tant à 
l'échelle de l'Etat que des communes. 

– Les dispositions légales actuelles sont malheureusement caractérisées par l'absence d'outils 
pertinents de planification régionale, ce alors que dans le contexte des enjeux liés au 
développement régional, qu'il s'agisse des transports collectifs et individuels ou encore de la 
promotion économique. Le projet du TRANSRUN ou les divers projets d'implantation de sites 
de production d'entreprises au nom de la promotion économique exogène sont assez d'objets 
pour démontrer qu'il existe un besoin patent d'instruments appropriés pour une meilleure 
transparence et une plus grande efficacité dans le traitement des questions de réglementation 
du développement régional sous l'angle de l'aménagement du territoire. 

– Absence de clarté quant à la nécessité de recourir ou non à des instruments légaux de 
planification à l'échelon communal, tels que plans directeurs, plans de quartier, etc. Ici et 
ailleurs dans la République, nous constatons le recours de plus en plus fréquent à de tels 
instruments, ce alors que l'opportunité et la nécessité de recourir à de tels instruments ne sont 
pas toujours clairement fondées. Où est la différence entre l'utile et l'agréable? Dans l'état où 
se trouvent actuellement les finances de nos collectivités publiques, il serait grand temps 
d'explorer les voies et moyens de se limiter à l'essentiel et donc de mieux préciser les 
conditions dans lesquelles il est impératif de recourir à tel ou tel instrument. 

– Absence également de clarté sur la portée légale des différents instruments légaux de 
planification, notamment en ce qui concerne les plans directeurs communaux, qu'ils soient 
sectoriels ou non. En effet, est-il normal qu'un législatif communal n'ait absolument rien à dire 
sur la teneur et la portée légale d'un plan directeur sectoriel que son exécutif a décrété comme 
ayant force de loi, ce alors que ce même législatif a la possibilité de refuser ensuite un plan 
spécial ne respectant pas un plan directeur sectoriel se situant dans le même périmètre de 
planification? Si tel devait malgré tout être admissible du point de vue des bases légales 
actuellement en vigueur, comment alors expliquer l'utilité d'un plan directeur sectoriel, au-delà 
d'avoir occupé, parfois fort longtemps et à titre onéreux, des professionnels et des 
fonctionnaires pour des planifications demeurant finalement inappliquées, voire inapplicables? 
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– Multiplication des instruments de planification dont personne ne connaît réellement ni l'utilité ni 
la portée légale, tant sur le plan cantonal que communal. Ainsi, à quoi sert la conception 
directrice cantonale des transports publics au-delà du fait d'exister? Quelle est la portée légale 
d'une conception directrice? Quelles sont les conséquences du non-respect, à un niveau 
inférieur de planification, d'un instrument légal de planification? Même si les quelques initiés en 
la matière sont éventuellement en mesure de fournir une réponse tangible à ces questions, il 
n'en demeure pas moins qu'il est devenu nécessaire de rétablir la clarté qui s'impose vis-à-vis 
de toutes les personnes et instances concernées. 

Ces quelques points montrent que nos bases légales actuellement en vigueur sont loin d'être 
parfaites. Leur manque de clarté est non seulement source de problèmes d'interprétation, mais 
aussi de démarches contradictoires, voire aussi d'abus volontaires ou non, tout cela avec pour 
conséquence la mise en place d'instruments parfois superfétatoires impliquant non seulement une 
multiplication et un allongement de la durée des procédures, mais aussi des coûts 
supplémentaires injustifiables pour les collectivités publiques que le groupe radical ne saurait 
cautionner plus longtemps. 
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